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(54) ENSEMBLE D’ASPIRATION COMPRENANT UN DISPOSITIF DE SÉPARATION ET DE 
COLLECTE DE DÉCHETS ÉQUIPÉ D ORGANES DE VERROUILLAGE

(57) L’ensemble d’aspiration comprend un boitier
d’aspirateur (3) et un dispositif de séparation et de col-
lecte de déchets (8) qui est monté amovible par rapport
au boitier d’aspirateur (3), le dispositif de séparation et
de collecte de déchets (8) comprenant un bol de collecte
de déchets (10) ; une poignée de préhension (22) ; et
deux organes de verrouillage montés mobiles entre une
position de verrouillage et de déverrouillage du bol de

collecte de déchets (10). La poignée de préhension (22)
est montée articulée sur le bol de collecte de déchets
(10) par l’intermédiaire d’une unique liaison pivot (23) qui
définit un axe de pivotement, et comporte une partie de
préhension (220) qui s’étend sensiblement dans un plan
longitudinal médian du bol de collecte de déchets (10),
les organes de verrouillage étant disposés de part et
d’autre de la partie de préhension (220).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte plus particu-
lièrement aux aspirateurs domestiques de type traineaux
permettant d’aspirer des poussières et des déchets de
faible granulométrie présents sur une surface à nettoyer,
qui peut par exemple être du carrelage, du parquet, du
stratifié, de la moquette ou un tapis.
[0002] Dans la présente description, par aspirateur ou
ensemble d’aspiration de type traineau, il est fait réfé-
rence à un aspirateur ou ensemble d’aspiration pouvant
se déplacer en roulant sur le sol par exemple à l’aide de
roues ou roulettes lorsque l’aspirateur est en situation
d’usage. Dans un aspirateur traineau, un suceur d’aspi-
ration est connecté à l’ensemble d’aspiration via un tube
d’aspiration comprenant une partie rigide et une partie
flexible. Lors d’une opération de nettoyage, l’utilisateur
d’un aspirateur traineau tient le suceur d’aspiration via
une poignée ménagée sur la partie rigide du tube d’as-
piration ou solidaire du tube d’aspiration. Un aspirateur
traineau est généralement tiré par l’utilisateur via la poi-
gnée et la partie flexible du tube d’aspiration, ce mode
de déplacement est à l’origine de l’appellation
« aspirateur traineau ». L’appellation aspirateur traineau
ou ensemble d’aspiration traineau couvre aussi des as-
pirateurs à roues ou roulettes motorisés et capables de
suivre les déplacements du suceur d’aspiration, de la
poignée ou de l’utilisateur.

Etat de la technique

[0003] Le document EP3409171 divulgue un ensem-
ble d’aspiration comprenant un boitier d’aspirateur ; un
embout d’aspiration par lequel de l’air extérieur peut être
aspiré par l’ensemble d’aspiration ; au moins un orifice
d’échappement par lequel de l’air nettoyé par l’ensemble
d’aspiration peut sortir de l’ensemble d’aspiration ; un
circuit aéraulique qui s’étend entre l’embout d’aspiration
et l’au moins un orifice d’échappement ; une unité d’as-
piration disposée sur le circuit aéraulique, l’unité d’aspi-
ration comprenant un moteur électrique et un ventilateur
couplé au moteur électrique pour générer un flux d’air
dans le circuit aéraulique depuis l’embout d’aspiration
jusqu’à l’au moins un orifice d’échappement ; et un dis-
positif de séparation et de collecte de déchets qui est
disposé sur le circuit aéraulique en amont de l’unité d’as-
piration et qui est traversé par le flux d’air généré par le
ventilateur lorsque l’ensemble d’aspiration est en fonc-
tionnement, le dispositif de séparation et de collecte de
déchets étant monté amovible par rapport au boitier d’as-
pirateur.
[0004] Le dispositif de séparation et de collecte de dé-
chets comprend notamment un bol de collecte de dé-
chets comprenant un récipient de collecte de déchets ;
une poignée de préhension montée articulée sur le bol
de collecte de déchets entre une position de verrouillage

et une position de déverrouillage ; et deux organes de
verrouillage portés par la poignée de préhension. Le dis-
positif de séparation et de collecte de déchets est plus
particulièrement configuré de telle sorte que, lorsque la
poignée de préhension occupe la position de verrouilla-
ge, les deux organes de verrouillage coopèrent avec des
éléments de verrouillage complémentaires prévus sur le
boitier d’aspirateur de manière à verrouiller le dispositif
de séparation et de collecte de déchets sur le boitier d’as-
pirateur, et de telle sorte que, lorsque la poignée de pré-
hension occupe la position de déverrouillage, les deux
organes de verrouillage libèrent les éléments de ver-
rouillage de manière à autoriser un retrait du dispositif
de séparation et de collecte de déchets hors du boitier
d’aspirateur.
[0005] La poignée de préhension décrite dans le do-
cument EP3409171 est montée articulée sur le bol de
collecte de déchets par l’intermédiaire de deux liaisons
pivots, et forme ainsi une anse de préhension.
[0006] Une telle configuration de la poignée de pré-
hension ne permet pas de vidanger les déchets contenus
dans le récipient de collecte de déchets avec une seule
main. En effet, la vidange des déchets nécessite d’incli-
ner le récipient de collecte de déchets pour que son
ouverture de vidange des déchets soit orientée vers le
bas. Dans une configuration de poignée avec une anse
articulée la main tenant la poignée ne peut pas servir à
incliner le récipient de collecte de déchets car la zone de
préhension d’une anse n’offre pas une position ergono-
mique pour permettre à la main de pouvoir incliner le
récipient de collecte de déchets pour que son ouverture
de vidange des déchets soit orientée vers le bas. En effet,
en essayant d’appliquer un couple rotatif sur la anse, la
main à tendance à tourner autour de la zone de préhen-
sion cylindrique dû au poids du récipient de collecte de
déchet et à la force de bras de levier qu’il est nécessaire
d’imposer. Par ailleurs, dans une configuration de poi-
gnée avec une anse articulée comme dans le document
EP3409171 la hanse se trouve face à l’ouverture de vi-
dange des déchets, il est donc nécessaire de la replier
en arrière pour dégager la anse de l’ouverture de vidange
des déchets. Par conséquent, dans une configuration de
poignée avec une anse articulée, il est nécessaire d’uti-
liser une deuxième main pour relever l’arrière du récipient
de collecte de déchets pour vidanger son contenu par
exemple dans une poubelle. Une poignée centrale ayant
une surface de préhension qui s’étend dans un plan mé-
dian du récipient de collecte de déchets offre l’avantage
de pouvoir saisir et vidanger un récipient de collecte de
déchets avec une seule main. Cependant, il n’est pas
connu de poignée centrale permettant de verrouiller ef-
ficacement un dispositif de séparation et de collecte de
déchets sur le boitier d’aspirateur.

Résumé de l’invention

[0007] La présente invention vise à remédier à ces in-
convénients.
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[0008] Le problème technique à la base de l’invention
consiste notamment à fournir un ensemble d’aspiration
permettant d’assurer un verrouillage efficace d’un bol de
collecte de déchets sur un boitier d’aspirateur de l’en-
semble d’aspiration et d’assurer une prise en main aisée,
ferme et stable du bol de collecte de déchets, tout en
préservant une accessibilité satisfaisante au bol de col-
lecte de déchets.
[0009] A cet effet, l’invention a pour objet un ensemble
d’aspiration, par exemple de type traineau, comprenant :

- un boitier d’aspirateur,

- un embout d’aspiration par lequel de l’air extérieur
peut être aspiré par l’ensemble d’aspiration,

- au moins un orifice d’échappement par lequel de l’air
nettoyé par l’ensemble d’aspiration peut sortir de
l’ensemble d’aspiration,

- un circuit aéraulique qui s’étend entre l’embout d’as-
piration et l’au moins un orifice d’échappement,

- une unité d’aspiration disposée sur le circuit aérau-
lique, l’unité d’aspiration comprenant un moteur
électrique et un ventilateur couplé au moteur élec-
trique pour générer un flux d’air dans le circuit aé-
raulique depuis l’embout d’aspiration jusqu’à l’au
moins un orifice d’échappement, et

- un dispositif de séparation et de collecte de déchets
qui est disposé sur le circuit aéraulique en amont de
l’unité d’aspiration et qui est traversé par le flux d’air
généré par le ventilateur lorsque l’ensemble d’aspi-
ration est en fonctionnement, le dispositif de sépa-
ration et de collecte de déchets étant monté amovi-
ble par rapport au boitier d’aspirateur, le dispositif
de séparation et de collecte de déchets comprenant :

- un bol de collecte de déchets comprenant un réci-
pient de collecte de déchets,

- des moyens de séparation de déchets disposés au
moins en partie dans le récipient de collecte de dé-
chets,

- une poignée de préhension pour retirer le dispositif
de séparation et de collecte de déchets du boitier
d’aspirateur, la poignée de préhension étant montée
mobile par rapport au bol de collecte de déchets en-
tre une première position de poignée et une deuxiè-
me position de poignée, et

- deux organes de verrouillage montés mobiles entre
une position de verrouillage dans laquelle les orga-
nes de verrouillage sont configurés pour coopérer
avec le boitier d’aspirateur de manière à verrouiller
le dispositif de séparation et de collecte de déchets

sur le boitier d’aspirateur, et une position de déver-
rouillage dans laquelle les organes de verrouillage
sont configurés pour libérer le boitier d’aspirateur de
manière à autoriser un retrait du dispositif de sépa-
ration et de collecte de déchets du boitier d’aspira-
teur, la poignée de préhension étant configurée pour
provoquer un déplacement des organes de ver-
rouillage entre la position de verrouillage et la posi-
tion de déverrouillage lorsque la poignée de préhen-
sion est déplacée entre la première position de poi-
gnée et la deuxième position de poignée.

[0010] La poignée de préhension est de forme allon-
gée et comporte une partie de préhension qui est confi-
gurée pour être manipulée par un utilisateur et qui s’étend
sensiblement dans un plan longitudinal médian du bol
de collecte de déchets, les organes de verrouillage étant
disposés de part et d’autre de la partie de préhension,
et la poignée de préhension est montée articulée sur le
bol de collecte de déchets par l’intermédiaire d’une
liaison pivot qui définit un axe de pivotement au voisinage
d’une seule des extrémités de la poignée de préhension.
[0011] De façon avantageuse, la partie de préhension
est configurée pour s’étendre dans le plan longitudinal
médian du bol de collecte de déchets quelle que soit la
position occupée par la poignée de préhension entre les
première et deuxième positions de poignée.
[0012] Une telle disposition centrale de la poignée de
préhension, combinée à une articulation de la poignée
de préhension au niveau d’une seule des extrémités de
la poignée de préhension, assure une prise en main
aisée, ferme et stable du bol de collecte de déchets lors
de son retrait hors du boitier d’aspirateur et facilite ainsi
grandement la vidange des déchets contenus dans le
récipient de collecte de déchets. Elle permet en outre
avec une seule main de saisir la poignée de préhension,
de déverrouiller les organes de verrouillage, de retirer le
bol de collecte de déchets et d’incliner le bol de collecte
de déchets pour procéder à sa vidange.
[0013] De plus, la disposition des organes de ver-
rouillage de part et d’autre de la partie de préhension
assure également un verrouillage efficace du bol de col-
lecte de déchets sur le boitier d’aspirateur lorsque les
organes de verrouillage occupent la position de ver-
rouillage.
[0014] L’ensemble d’aspiration peut en outre présen-
ter une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, pri-
ses seules ou en combinaison.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’axe de pivotement est adjacent à une seule des extré-
mités de la poignée de préhension, et est par exemple
situé au niveau d’une seule des extrémités de la poignée
de préhension.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
poignée de préhension comporte une extrémité libre.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de séparation et de collecte de déchets est con-
figuré de telle sorte que les organes de verrouillage oc-
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cupent la position de verrouillage lorsque la poignée de
préhension occupe la première position de poignée, et
que les organes de verrouillage occupent la position de
déverrouillage lorsque la poignée de préhension occupe
la deuxième position de poignée.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
boitier d’aspirateur comprend un logement de réception
dans lequel est monté amovible le bol de collecte de dé-
chets.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention,
lorsque les deux organes de verrouillage occupent la po-
sition de verrouillage, les deux organes de verrouillage
sont configurés pour coopérer respectivement avec deux
éléments de verrouillage prévus sur le boitier d’aspirateur
et disposés de part et d’autre du récipient de collecte de
déchets. Une telle configuration des éléments de ver-
rouillage permet d’accroitre encore l’efficacité du ver-
rouillage du dispositif de séparation et de collecte de dé-
chets sur le boitier d’aspirateur.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chaque élément de verrouillage comporte une surface
de butée contre laquelle l’organe de verrouillage respectif
est configuré pour venir en butée lorsque les organes de
verrouillage occupent la position de verrouillage. Une tel-
le configuration des éléments de verrouillage permet
d’assurer un verrouillage du dispositif de séparation et
de collecte de déchets sur le boitier d’aspirateur à l’aide
d’éléments de verrouillage et d’organes de verrouillage
simples, et donc d’obtenir un verrouillage fiable du dis-
positif de séparation et de collecte de déchets sur le boi-
tier d’aspirateur.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
poignée de préhension est reliée mécaniquement aux
organes de verrouillage.
[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
poignée de préhension comporte une partie d’articulation
qui forme en partie la liaison pivot et qui est montée ar-
ticulée sur le bol de collecte de déchets autour de l’axe
de pivotement.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
poignée de préhension est située du côté d’une face
avant du boitier d’aspirateur.
[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’axe de pivotement de la poignée de préhension s’étend
sensiblement perpendiculairement à un axe central du
récipient de collecte de déchets.
[0025] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de préhension, la partie d’articulation et les deux
organes de verrouillage forment un ensemble ayant une
forme générale de fourchette à deux dents.
[0026] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de préhension, la partie d’articulation et les deux
organes de verrouillage sont solidaires les uns des
autres, et avantageusement monobloc, c’est-à-dire réa-
lisés en une seule pièce.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de préhension est venue de matière avec la partie
d’articulation, par exemple par injection plastique.

[0028] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie d’articulation est allongée et s’étend selon un axe
d’extension qui est sensiblement confondu avec l’axe de
pivotement.
[0029] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie d’articulation est formée par un arbre d’articulation.
De façon avantageuse, l’arbre d’articulation s’étend per-
pendiculairement à la partie de préhension et de part et
d’autre de la partie de préhension. Une telle configuration
de la partie d’articulation assure un guidage optimal de
la poignée de préhension entre les première et deuxième
positions de poignée, et confère également une stabilité
accrue au dispositif de séparation et de collecte lorsque
les organes de verrouillage occupent la position de dé-
verrouillage.
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie d’articulation comporte deux portées de pivot. Cha-
que portée de pivot est disposée sur l’arbre d’articulation
ou sur la partie d’articulation entre la partie d’articulation
et un bras de verrouillage respectif.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de préhension est fixée à une portion centrale de
la partie d’articulation.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de préhension s’étend sensiblement perpendicu-
lairement à l’axe de pivotement de la poignée de préhen-
sion.
[0033] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
organes de verrouillage comportent deux bras de ver-
rouillage s’étendant respectivement de part et d’autre de
la partie d’articulation. Une telle configuration des orga-
nes de verrouillage permet d’éloigner l’une de l’autre les
deux zones de verrouillage du bol de collecte de déchets
sur le boitier d’aspirateur, et donc d’accroitre encore l’ef-
ficacité et la fiabilité du verrouillage du dispositif de sé-
paration et de collecte de déchets sur le boitier d’aspira-
teur.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
deux bras de verrouillage s’étendent vers l’intérieur de
l’ensemble d’aspiration.
[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
bras de verrouillage s’étendent respectivement depuis
deux extrémités opposées de la partie d’articulation.
[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chaque bras de verrouillage s’étend dans le prolonge-
ment de l’extrémité respective de la partie d’articulation.
[0037] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
bras de verrouillage s’étendent transversalement à la
partie de préhension. Une telle configuration des bras de
verrouillage permet d’accroitre encore l’efficacité et la
fiabilité du verrouillage du dispositif de séparation et de
collecte de déchets sur le boitier d’aspirateur.
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
bras de verrouillage sont courbés et s’étendent autour
du récipient de collecte de déchets. Une telle configura-
tion des bras de verrouillage permet à ces derniers de
suivre le contour du récipient de collecte de déchets, et
ainsi de ne pas trop impacter les volumes internes de
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l’ensemble d’aspiration ou le volume interne du récipient
de collecte de déchets.
[0039] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
bras de verrouillage s’étendent autour d’une portion
d’une paroi latérale du récipient de collecte de déchets.
[0040] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
organes de verrouillage comportent en outre deux doigts
d’accrochage s’étendant chacun depuis un bras de ver-
rouillage respectif.
[0041] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
bras de verrouillage et le doigt d’accrochage de chaque
organe de verrouillage sont solidaires l’un de l’autre, et
avantageusement monobloc, c’est-à-dire réalisés en une
seule pièce.
[0042] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de préhension, la partie d’articulation, les bras de
verrouillage et les doigt d’accrochage sont solidaires les
uns des autres, et avantageusement réalisés en une seu-
le pièce. En d’autres termes, la partie de préhension, la
partie d’articulation, les bras de verrouillage et les doigt
d’accrochage ne sont pas mobiles les uns par rapport
aux autres. Une telle configuration de la poignée de pré-
hension et des organes de verrouillage permet de sim-
plifier la fabrication et l’assemblage de l’ensemble d’as-
piration, et donc de réduire les coûts de fabrication de
ce dernier.
[0043] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de préhension, la partie d’articulation, les bras de
verrouillage et les doigt d’accrochage sont venus d’une
seule pièce par injection plastique. Une telle configura-
tion de la poignée de préhension et des organes de ver-
rouillage permet de réduire encore les coûts de fabrica-
tion de l’ensemble d’aspiration.
[0044] Selon un mode de réalisation de l’invention,
lorsque les organes de verrouillage occupent la position
de verrouillage, chaque doigt d’accrochage est configuré
pour venir en butée contre la surface de butée prévue
sur l’élément de verrouillage respectif de manière à em-
pêcher un retrait du bol de collecte de déchets.
[0045] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
deux bras de verrouillage s’étendent dans un même plan
d’extension.
[0046] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
doigts d’accrochage s’étendent à l’opposé de la partie
de préhension. Un tel positionnement des doigts d’ac-
crochage permet d’éloigner, de la poignée de préhen-
sion, les deux zones de verrouillage du bol de collecte
de déchets sur le boitier d’aspirateur, et donc d’accroitre
encore l’efficacité du verrouillage du dispositif de sépa-
ration et de collecte de déchets sur le boitier d’aspirateur.
[0047] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chaque doigt d’accrochage s’étend depuis une extrémité
libre du bras de verrouillage respectif.
[0048] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chaque doigt d’accrochage s’étend sensiblement per-
pendiculairement au bras de verrouillage respectif.
[0049] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
doigts d’accrochage sont disposés de part et d’autre du

récipient de collecte de déchets. Un tel positionnement
des doigts d’accrochage permet d’accroitre encore l’ef-
ficacité du verrouillage du dispositif de séparation et de
collecte de déchets sur le boitier d’aspirateur.
[0050] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de séparation et de collecte de déchets com-
prend des moyens d’indexation prévus sur la poignée de
préhension et configurés pour coopérer avec des
moyens d’indexation complémentaires prévus sur le bol
de collecte de déchets de manière à maintenir la poignée
de préhension dans la première position de poignée et/ou
dans la deuxième position de poignée.
[0051] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
moyens d’indexation et les moyens d’indexation complé-
mentaires peuvent par exemple comporter respective-
ment au moins un ergot d’indexation prévu sur la poignée
de préhension et au moins un logement d’indexation pré-
vu sur le bol de collecte de déchets et configuré pour
recevoir l’au moins un ergot d’indexation.
[0052] Selon un mode de réalisation de l’invention,
lorsque la poignée de préhension occupe la première
position de poignée, la partie de préhension est rétractée
dans une cavité de réception prévue sur le bol de collecte
de déchets, et, lorsque la poignée de préhension occupe
la deuxième position de poignée, la partie de préhension
est en saillie par rapport à une surface extérieure de bol
qui est prévue sur le bol de collecte de déchets et qui est
accessible depuis l’extérieur de l’ensemble d’aspiration.
[0053] Selon un mode de réalisation de l’invention, une
surface extérieure de poignée, prévue sur la partie de
préhension, est affleurante avec la surface extérieure de
bol lorsque la poignée de préhension occupe la première
position de poignée.
[0054] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
boitier d’aspirateur comprend au moins une surface ex-
térieure de boitier de forme partiellement sphérique, la
surface extérieure de bol est de forme partiellement
sphérique, et, lorsque l’ensemble d’aspiration est en or-
dre de fonctionnement, la surface extérieure de bol et la
surface extérieure de boitier forment en partie un ensem-
ble de forme globalement sphérique.
[0055] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
deux organes de verrouillage sont disposés de manière
symétrique par rapport au plan longitudinal médian du
bol de collecte de déchets.
[0056] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
bol de collecte de déchets comporte une paroi externe
qui est accessible depuis l’extérieur de l’ensemble d’as-
piration, la liaison pivot étant disposée entre le récipient
de collecte de déchets et la paroi externe du bol de col-
lecte de déchets. Un tel positionnement des organes de
verrouillage permet de limiter les risques de blessure
d’un utilisateur lors de l’actionnement de la poignée de
préhension en vue du verrouillage et/ou du déverrouilla-
ge du dispositif de séparation et de collecte de déchets.
[0057] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface extérieure de bol est prévue sur la paroi externe.
[0058] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
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organes de verrouillage sont disposés au moins en partie
entre le récipient de collecte de déchets et la paroi ex-
terne du bol de collecte de déchets. Un tel positionne-
ment des organes de verrouillage permet de limiter en-
core les risques de blessure d’un utilisateur lors de l’ac-
tionnement de la poignée de préhension en vue du ver-
rouillage et/ou du déverrouillage du dispositif de sépara-
tion et de collecte de déchets.
[0059] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
paroi externe du bol de collecte de déchets s’étend autour
de la paroi latérale du récipient de collecte de déchets
et à distance de la paroi latérale du récipient de collecte
de déchets. De façon avantageuse, la paroi externe du
bol de collecte de déchets s’étend sur uniquement une
partie de la périphérie de la paroi latérale du récipient de
collecte de déchets.
[0060] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
cavité de réception est formée sur la paroi externe du bol
de collecte de déchets.
[0061] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de séparation et de collecte de déchets com-
porte un couvercle de bol qui est monté amovible ou mo-
bile, par exemple monté mobile en rotation, par rapport
au bol de collecte de déchets entre une position de fer-
meture dans laquelle le couvercle de bol ferme au moins
partiellement une ouverture de vidange du récipient de
collecte de déchets et une position d’ouverture dans la-
quelle le couvercle de bol libère l’ouverture de vidange
du récipient de collecte de déchets. De façon avantageu-
se, l’ouverture de vidange est située dans une partie su-
périeure du récipient de collecte de déchets.
[0062] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
couvercle de bol comprend une conduite de liaison aé-
raulique configurée pour relier fluidiquement le dispositif
de séparation et de collecte de déchets à l’unité d’aspi-
ration.
[0063] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
couvercle de bol comprend une surface extérieure de
couvercle qui est de forme partiellement sphérique, et,
lorsque l’ensemble d’aspiration est en ordre de fonction-
nement, la surface extérieure de couvercle est affleuran-
te avec la surface extérieure de bol et la surface exté-
rieure de boitier.
[0064] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de séparation et de collecte de déchets est de
type cyclonique.
[0065] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
moyens de séparation de déchets comportent une cham-
bre de séparation cyclonique qui est annulaire et qui est
délimitée en partie par une paroi latérale du récipient de
collecte de déchets qui est globalement tubulaire.
[0066] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
moyens de séparation de déchets comportent en outre
une grille qui est globalement tubulaire et qui est dispo-
sée dans le récipient de collecte de déchets, la chambre
de séparation cyclonique étant délimitée intérieurement
au moins en partie par la grille.
[0067] Selon un mode de réalisation de l’invention, les

moyens de séparation de déchets comportent également
un filtre disposé dans le récipient de collecte de déchets,
par exemple en aval de la grille.
[0068] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
bol de collecte de déchets comprend une ouverture d’ad-
mission d’air configurée pour être reliée fluidiquement à
l’embout d’aspiration.
[0069] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’ouverture d’admission d’air débouche, de préférence
tangentiellement, dans la chambre de séparation, et par
exemple dans une partie supérieure de la chambre de
séparation.
[0070] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
couvercle de bol est configuré pour permettre un retrait
de la grille et/ou du filtre hors du récipient de collecte de
déchets lorsque le couvercle de bol occupe la position
d’ouverture.
[0071] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de séparation et de collecte de déchets est re-
tirable du boitier d’aspirateur par un mouvement de trans-
lation.
[0072] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
mouvement de translation est dirigé dans une direction
sensiblement radiale par rapport au centre de l’ensemble
de forme globalement sphérique.
[0073] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
mouvement de translation est dirigé vers l’avant et le
haut de l’ensemble d’aspiration.
[0074] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
paroi latérale du récipient de collecte de déchets est cy-
lindrique ou tronconique.
[0075] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’ensemble d’aspiration comporte des première et
deuxième roues principales montées mobiles en rotation
par rapport au boitier d’aspirateur, les organes de ver-
rouillage s’étendant en partie entre le récipient de collec-
te de déchets et les première et deuxième roues princi-
pales.
[0076] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
bras de verrouillages s’étendent en partie entre le réci-
pient de collecte de déchets et les première et deuxième
roues principales. Une telle configuration des bras de
verrouillage permet de ne pas trop impacter les volumes
internes de l’ensemble d’aspiration ou le volume interne
du récipient de collecte de déchets.
[0077] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
première et deuxième roues principales sont des roues
latérales de l’ensemble d’aspiration.
[0078] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
première et deuxième roues principales sont de type om-
nidirectionnel.
[0079] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, les première et deuxième roues principales ont
un diamètre extérieur qui est supérieur aux 2/3 de la hau-
teur du corps principal mesuré depuis une surface hori-
zontale sur laquelle les première et deuxième roues prin-
cipales sont posées. Ces roues principales de grands
diamètres permettent de franchir plus facilement des
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obstacles de faibles hauteurs, tels que des seuils de por-
tes ou des bordures de tapis.
[0080] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface extérieure de boitier, les première et deuxième
roues principales, la surface extérieure de bol et la sur-
face extérieure de couvercle forment en partie l’ensem-
ble de forme globalement sphérique.

Brève description des figures

[0081] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après d’un mode particulier de réalisation
de l’invention présenté à titre d’exemple non limitatif, en
se référant aux dessins annexés dans lesquels :

La figure 1 est une vue trois-quarts avant d’un en-
semble d’aspiration selon la présente invention mon-
trant une poignée de préhension dans une première
position de poignée ;

La figure 2 est une vue de côté de l’ensemble d’as-
piration de la figure 1 ;

La figure 3 est une vue en coupe longitudinale de
l’ensemble d’aspiration de la figure 1 ;

La figure 4 est une vue de face de l’ensemble d’as-
piration de la figure 1 ;

La figure 5 est une vue en perspective de côté de
l’ensemble d’aspiration de la figure 1 montrant la poi-
gnée de préhension dans une deuxième position de
poignée ;

La figure 6 est une vue partielle en perspective de
l’ensemble d’aspiration de la figure 1 ;

La figure 7 est une vue en perspective de côté d’un
dispositif de séparation et de collecte de déchets de
l’ensemble d’aspiration de la figure 1 ;

La figure 8 est une vue en perspective d’un ensemble
formé par la poignée de préhension et deux organes
de verrouillage ;

La figure 9 est une vue partielle en coupe longitudi-
nale de l’ensemble d’aspiration de la figure 1 mon-
trant la poignée de préhension dans la première po-
sition de poignée ;

La figure 10 est une vue partielle de côté, à l’échelle
agrandie, de l’ensemble d’aspiration de la figure 1
montrant la poignée de préhension dans la première
position de poignée ;

La figure 11 est une vue partielle en perspective de
l’ensemble d’aspiration de la figure 1 montrant la poi-

gnée de préhension dans la deuxième position de
poignée.

Description détaillée

[0082] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l’invention sont représentés. Pour faciliter la
lecture des dessins, les mêmes éléments portent les mê-
mes références d’une figure à l’autre.
[0083] On notera que dans ce document, les termes
"horizontal", "vertical", "inférieur", "supérieur", "hauteur",
"haut", "dessus" employés pour décrire l’ensemble d’as-
piration ou le corps principal font références à l’ensemble
d’aspiration en situation d’usage lorsqu’il repose par ses
roues sur un sol à nettoyer qui est plat et horizontal.
[0084] Les figures 1 à 11 représentent un ensemble
d’aspiration 1 de type traineau.
[0085] L’ensemble d’aspiration 1 comprend un corps
principal 2 comportant notamment :

• un boitier d’aspirateur 3 comprenant une surface ex-
térieure de boitier 4, par exemple de forme partiel-
lement sphérique,

• un embout d’aspiration 5 par lequel de l’air extérieur
peut être aspiré par l’ensemble d’aspiration 1, et

• un orifice d’échappement 6 par lequel de l’air nettoyé
par l’ensemble d’aspiration 1 peut sortir de l’ensem-
ble d’aspiration 1.

[0086] L’embout d’aspiration 5 est avantageusement
arrangé à une extrémité du corps principal 2 qui corres-
pond à l’avant du corps principal 2.
[0087] Le corps principal 2 comprend en outre un cir-
cuit aéraulique 7 qui s’étend entre l’embout d’aspiration
5 et l’orifice d’échappement 6, et un dispositif de sépa-
ration et de collecte de déchets 8 et une unité d’aspiration
9 qui sont disposés sur le circuit aéraulique 7.
[0088] L’unité d’aspiration 9 comprend un moteur élec-
trique et un ventilateur couplé au moteur électrique pour
générer un flux d’air dans le circuit aéraulique 7 depuis
l’embout d’aspiration 5 jusqu’à l’orifice d’échappement 6.
[0089] Le dispositif de séparation et de collecte de dé-
chets 8 est disposé sur le circuit aéraulique 7 en amont
de l’unité d’aspiration 9 et est traversé par le flux d’air
généré par le ventilateur lorsque l’ensemble d’aspiration
1 est en fonctionnement.
[0090] Le dispositif de séparation et de collecte de dé-
chets 8 comprend un bol de collecte de déchets 10 com-
prenant un récipient de collecte de déchets 11. Le réci-
pient de collecte de déchets 11 comprend une paroi la-
térale 12 de forme globalement tubulaire, et par exemple
globalement cylindrique ou tronconique, une ouverture
d’admission d’air 13 prévue sur la paroi latérale 12 et
configurée pour être reliée fluidiquement à l’embout d’as-
piration 5, et une ouverture de vidange 14 située dans
une partie supérieure du récipient de collecte de déchets
11.
[0091] Le bol de collecte de déchets 10 comprend en

11 12 



EP 4 039 158 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

outre une paroi externe 15 qui est accessible depuis l’ex-
térieur de l’ensemble d’aspiration 1. La paroi externe 15
comprend une surface extérieure de bol 150 qui est par
exemple de forme partiellement sphérique.
[0092] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, la paroi externe 15 du bol de collecte de déchets
10 s’étend autour de la paroi latérale 12 du récipient de
collecte de déchets 11 et à distance de la paroi latérale
12. De façon avantageuse, la paroi externe 15 du bol de
collecte de déchets 10 s’étend sur uniquement une partie
de la périphérie de la paroi latérale 12 du récipient de
collecte de déchets 11.
[0093] Le dispositif de séparation et de collecte de dé-
chets 8 comprend également un couvercle de bol 16 qui
est monté mobile, et par exemple monté mobile en rota-
tion, par rapport au bol de collecte de déchets 10 entre
une position d’ouverture dans laquelle le couvercle de
bol 16 libère l’ouverture de vidange 14 du récipient de
collecte de déchets 11 et une position de fermeture dans
laquelle le couvercle de bol 16 ferme au moins partielle-
ment l’ouverture de vidange 14 du récipient de collecte
de déchets 11.
[0094] Le couvercle de bol 16 comprend une surface
extérieure de couvercle 160 qui est par exemple de forme
partiellement sphérique et qui est avantageusement af-
fleurante avec la surface extérieure de bol 150 et la sur-
face extérieure de boitier 4. De façon avantageuse, lors-
que l’ensemble d’aspiration 1 est en ordre de fonction-
nement, la surface extérieure de bol 150, la surface ex-
térieure de boitier 4 et la surface extérieure de couvercle
160 forme en partie un ensemble de forme globalement
sphérique.
[0095] Dans le mode de réalisation des figures 1 à 11,
le dispositif de séparation et de collecte de déchets 8 est
de type cyclonique. Le dispositif de séparation et de col-
lecte de déchets 8 comporte avantageusement une grille
17 qui est globalement tubulaire et qui est disposée dans
le récipient de collecte de déchets 11 coaxialement à un
axe central A11 du récipient de collecte de déchets 11,
et une chambre de séparation cyclonique 18 qui est an-
nulaire et qui est formée autour de la grille 17. La chambre
de séparation cyclonique 18 est avantageusement déli-
mitée extérieurement par la paroi latérale 12 du récipient
de collecte de déchets 11 et intérieurement par la grille
17. De façon avantageuse, l’ouverture d’admission d’air
13 débouche, de préférence tangentiellement, dans une
partie supérieure de la chambre de séparation cycloni-
que 18, et le couvercle de bol 16 comprend une conduite
de liaison aéraulique 19 configurée pour relier fluidique-
ment le dispositif de séparation et de collecte de déchets
8 à l’unité d’aspiration 9.
[0096] A l’intérieur de la grille 17 peut être disposé un
filtre (non représenté) de forme tubulaire ou tronconique.
Ce filtre, en aval de la chambre de séparation cyclonique
18, peut être séparé de la grille 17 pour être nettoyé et
est avantageusement souple pour un meilleur dépous-
siérage.
[0097] De façon avantageuse, le couvercle de bol 16

est configuré pour permettre un retrait de la grille 17 et/ou
du filtre hors du récipient de collecte de déchets 11 via
l’ouverture de vidange 14 lorsque le couvercle de bol 16
occupe la position d’ouverture.
[0098] Le dispositif de séparation et de collecte de dé-
chets 8 est monté amovible dans un logement de récep-
tion 21 délimité par le boitier d’aspirateur 3, et ce pour
pouvoir évacuer plus facilement les déchets accumulés
dans le bol de collecte de déchets 10 et pour nettoyer la
grille 17. De façon avantageuse, le dispositif de sépara-
tion et de collecte de déchets 8 est retirable du boitier
d’aspirateur 3 par un mouvement de translation dirigé
dans une direction sensiblement radiale par rapport au
centre de l’ensemble de forme globalement sphérique.
De préférence, le mouvement de translation est dirigé
vers l’avant et le haut de l’ensemble d’aspiration 1.
[0099] De manière à pouvoir être retiré plus facilement,
le dispositif de séparation et de collecte de déchets 8
comprend une poignée de préhension 22 qui est de forme
allongée et qui est avantageusement située du côté
d’une face avant du boitier d’aspirateur 3. La poignée de
préhension 22 est montée articulée sur le bol de collecte
de déchets 10, et plus particulièrement sur le récipient
de collecte de déchets 11, par l’intermédiaire d’une
liaison pivot 23, qui définit un axe de pivotement A23, au
voisinage d’une seule des extrémités de la poignée de
préhension 22. Ainsi, la poignée de préhension 22 com-
porte une extrémité libre. De façon avantageuse, l’axe
de pivotement A23 s’étend perpendiculairement à l’axe
central A11 du récipient de collecte de déchets 11, et la
liaison pivot 23 est disposée entre la paroi latérale 12 du
récipient de collecte de déchets 11 et la paroi externe 15
du bol de collecte de déchets 10.
[0100] La poignée de préhension 22 comporte une par-
tie de préhension 220 qui est de forme allongée et qui
est configurée pour être manipulée par un utilisateur et
qui s’étend sensiblement dans un plan longitudinal mé-
dian P du bol de collecte de déchets 10. De façon avan-
tageuse, la partie de préhension 220 s’étend sensible-
ment perpendiculairement à l’axe de pivotement A23 de
la poignée de préhension 22.
[0101] La poignée de préhension 22 comporte en outre
une partie d’articulation 221 qui forme en partie la liaison
pivot 23 et qui est montée articulée sur le bol de collecte
de déchets 10 autour de l’axe de pivotement A23. La
partie de préhension 220 est avantageusement fixée à
une portion centrale de la partie d’articulation 221. La
partie de préhension 220 peut par exemple venir de ma-
tière avec la partie d’articulation 221.
[0102] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, la partie d’articulation 221 est allongée et s’étend
selon un axe d’extension qui est sensiblement confondu
avec l’axe de pivotement A23. De façon avantageuse, la
partie d’articulation 221 peut être un arbre d’articulation.
[0103] Dans le mode de réalisation des figures 1 à 11,
la poignée de préhension 22 est montée mobile entre
une première position de poignée dans laquelle la partie
de préhension 220 est rétractée dans une cavité de ré-
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ception 24 prévue sur le bol de collecte de déchets 10
et plus particulièrement sur la paroi externe 15 du bol de
collecte de déchets 10, et une deuxième position de poi-
gnée dans laquelle la poignée de préhension 22 est en
saillie par rapport à la surface extérieure de bol 150. De
façon avantageuse, une surface extérieure de poignée
220.1, prévue sur la partie de préhension 220, est affleu-
rante avec la surface extérieure de bol 150 lorsque la
poignée de préhension 22 occupe la première position
de poignée.
[0104] De façon avantageuse, la partie de préhension
220 est configurée pour s’étendre dans le plan longitu-
dinal médian P quelle que soit la position occupée par la
poignée de préhension 22 entre les première et deuxiè-
me positions de poignée.
[0105] Le dispositif de séparation et de collecte de dé-
chets 8 comprend en outre deux organes de verrouillage
25 qui sont disposés de part et d’autre de la partie de
préhension 220 et qui sont montés mobiles par rapport
au bol de collecte de déchets 10 entre une position de
verrouillage dans laquelle les organes de verrouillage 25
sont configurés pour coopérer avec des éléments de ver-
rouillage 26, qui sont prévus sur le boitier d’aspirateur 3
et qui sont disposés de part et d’autre du récipient de
collecte de déchets 11, de manière à verrouiller le bol de
collecte de déchets 10 sur le boitier d’aspirateur 3, et une
position de déverrouillage dans laquelle les organes de
verrouillage 25 sont configurés pour libérer les éléments
de verrouillage 26 de manière à autoriser un retrait du
dispositif de séparation et de collecte de déchets 8 en
dehors du boitier d’aspirateur 3.
[0106] De façon avantageuse, les organes de ver-
rouillage 25 sont disposés au moins en partie entre la
paroi externe 15 du bol de collecte de déchets 10 et la
paroi latérale 12 du récipient de collecte de déchets 11,
et sont disposés de manière symétrique par rapport au
plan longitudinal médian P du bol de collecte de déchets
10.
[0107] Dans le mode de réalisation des figures 1 à 11,
la poignée de préhension 22 est reliée mécaniquement
aux organes de verrouillage 25 et est configurée pour
déplacer les organes de verrouillage 25 de la position de
verrouillage à la position de déverrouillage lorsque la poi-
gnée de préhension 22 est déplacée de la première po-
sition de poignée à la deuxième position de poignée, et
pour déplacer les organes de verrouillage 25 de la posi-
tion de déverrouillage à la position de verrouillage lors-
que la poignée de préhension 22 est déplacée de la
deuxième position de poignée à la première position de
poignée.
[0108] De façon avantageuse, la partie de préhension
220, la partie d’articulation 221 et les deux organes de
verrouillage 25 sont réalisés en une seule pièce, et for-
ment un ensemble ayant une forme générale de four-
chette à deux dents.
[0109] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, les organes de verrouillage 25 comportent deux
bras de verrouillage 250 s’étendant respectivement de

part et d’autre de la partie d’articulation 221, et vers l’in-
térieur de l’ensemble d’aspiration 1. De façon avanta-
geuse, les bras de verrouillage 250 s’étendent respecti-
vement depuis deux extrémités opposées de la partie
d’articulation 221, et s’étendent transversalement à la
partie de préhension 220. De préférence, les deux bras
de verrouillage 250 s’étendent dans un même plan d’ex-
tension.
[0110] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, les bras de verrouillage 250 sont courbés et
s’étendent autour d’une partie de la paroi latérale 12 du
récipient de collecte de déchets 11.
[0111] Les organes de verrouillage 25 comportent en
outre deux doigts d’accrochage 251 s’étendant chacun
depuis un bras de verrouillage 250 respectif, et à l’opposé
de la partie de préhension 220. Les doigts d’accrochage
251 sont plus particulièrement disposés de part et d’autre
du récipient de collecte de déchets 11. De façon avan-
tageuse, chaque doigt d’accrochage 251 s’étend depuis
une extrémité libre du bras de verrouillage 250 respectif
et sensiblement perpendiculairement au bras de ver-
rouillage 250 respectif.
[0112] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, chaque élément de verrouillage 26 comporte une
surface de butée 260, et, lorsque les organes de ver-
rouillage 25 occupent la position de verrouillage, chaque
doigt d’accrochage 251 est configuré pour venir en butée
contre la surface de butée 260 prévue sur l’élément de
verrouillage 26 respectif de manière à empêcher un re-
trait du bol de collecte de déchets 10 en dehors du loge-
ment de réception 21 prévu sur le boitier d’aspirateur 3.
[0113] Le dispositif de séparation et de collecte de dé-
chets 8 comprend avantageusement des moyens d’in-
dexation prévus sur la poignée de préhension 22 et con-
figurés pour coopérer avec des moyens d’indexation
complémentaires prévus sur le bol de collecte de déchets
10 de manière à maintenir la poignée de préhension 22
dans la première position de poignée et/ou dans la
deuxième position de poignée.
[0114] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, les moyens d’indexation comportent au moins
un ergot d’indexation 27 prévu sur la poignée de préhen-
sion 22 et les moyens d’indexation complémentaires
comportent au moins un logement d’indexation 28 prévu
sur le bol de collecte de déchets 10 et configuré pour
recevoir l’au moins un ergot d’indexation 27 lorsque la
poignée de préhension 22 occupe la deuxième position
de poignée.
[0115] L’ensemble d’aspiration 1 comprend en outre
des première et deuxième roues principales 29, 30 mon-
tées mobiles en rotation par rapport au boitier d’aspira-
teur 3. Les première et deuxième roues principales 29,
30 sont disposées de part et d’autre du corps principal
2. Plus précisément, les première et deuxième roues
principales 29, 30 sont des roues latérales par rapport
au corps principal 2.
[0116] Les première et deuxième roues principales ont
un diamètre D extérieur qui est supérieur aux 2/3 de la
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hauteur H du corps principal 2 mesuré depuis une surface
horizontale sur laquelle les première et deuxième roues
principales 29, 30 sont posées. Ces roues principales de
grands diamètres permettent de franchir plus facilement
des obstacles de faibles hauteurs, tels que des seuils de
portes ou des bordures de tapis.
[0117] De façon avantageuse, les bras de verrouilla-
ges 250 s’étendent en partie entre le récipient de collecte
de déchets 11 et les première et deuxième roues princi-
pales 29, 30.
[0118] Dans le mode de réalisation présenté aux figu-
res, les première et deuxième roues principales 29, 30
sont annulaires et tournent respectivement autour d’un
premier moyeu de roue fixe 31 et d’un deuxième moyeu
de roue fixe 32 qui sont solidaires du boitier d’aspirateur
3 et qui sont disposés de part et d’autre du boitier d’as-
pirateur 3.
[0119] De façon avantageuse, les première et deuxiè-
me roues principales 29, 30 forment, avec les premier et
deuxième moyeux de roue fixes 31, 32, la surface exté-
rieure de bol 150, la surface extérieure de boitier 4 et la
surface extérieure de couvercle 160, l’ensemble de for-
me globalement sphérique. Cette configuration permet
à l’ensemble d’aspiration 1 de plus facilement esquiver
des obstacles rencontrés.
[0120] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple. Des modifications restent possibles,
notamment du point de vue de la constitution des divers
éléments ou par substitution d’équivalents techniques,
sans sortir pour autant du domaine de protection de l’in-
vention.

Revendications

1. Ensemble d’aspiration (1) comprenant :

- un boitier d’aspirateur (3),
- un embout d’aspiration (5) par lequel de l’air
extérieur peut être aspiré par l’ensemble d’as-
piration (1),
- au moins un orifice d’échappement (6) par le-
quel de l’air nettoyé par l’ensemble d’aspiration
(1) peut sortir de l’ensemble d’aspiration (1),
- un circuit aéraulique (7) qui s’étend entre l’em-
bout d’aspiration (5) et l’au moins un orifice
d’échappement (6),
- une unité d’aspiration (9) disposée sur le circuit
aéraulique (7), l’unité d’aspiration (9) compre-
nant un moteur électrique et un ventilateur cou-
plé au moteur électrique pour générer un flux
d’air dans le circuit aéraulique (7) depuis l’em-
bout d’aspiration (5) jusqu’à l’au moins un orifice
d’échappement (6), et
- un dispositif de séparation et de collecte de
déchets (8) qui est disposé sur le circuit aérau-
lique (7) en amont de l’unité d’aspiration (9) et

qui est traversé par le flux d’air généré par le
ventilateur lorsque l’ensemble d’aspiration (1)
est en fonctionnement, le dispositif de sépara-
tion et de collecte de déchets (8) étant monté
amovible par rapport au boitier d’aspirateur (3),
le dispositif de séparation et de collecte de dé-
chets (8) comprenant :
- un bol de collecte de déchets (10) comprenant
un récipient de collecte de déchets (11),
- des moyens de séparation de déchets dispo-
sés au moins en partie dans le récipient de col-
lecte de déchets (11),
- une poignée de préhension (22) pour retirer le
dispositif de séparation et de collecte de déchets
(8) du boitier d’aspirateur (3), la poignée de pré-
hension (22) étant montée mobile par rapport
au bol de collecte de déchets (10) entre une pre-
mière position de poignée et une deuxième po-
sition de poignée, et
- deux organes de verrouillage (25) montés mo-
biles entre une position de verrouillage dans la-
quelle les organes de verrouillage (25) sont con-
figurés pour coopérer avec le boitier d’aspirateur
(3) de manière à verrouiller le dispositif de sé-
paration et de collecte de déchets (8) sur le boi-
tier d’aspirateur (3), et une position de déver-
rouillage dans laquelle les organes de verrouilla-
ge (25) sont configurés pour libérer le boitier
d’aspirateur (3) de manière à autoriser un retrait
du dispositif de séparation et de collecte de dé-
chets (8) du boitier d’aspirateur (3), la poignée
de préhension (22) étant configurée pour pro-
voquer un déplacement des organes de ver-
rouillage (25) entre la position de verrouillage et
la position de déverrouillage lorsque la poignée
de préhension (22) est déplacée entre la pre-
mière position de poignée et la deuxième posi-
tion de poignée,

caractérisé en ce que la poignée de préhension
(22) est de forme allongée et comporte une partie
de préhension (220) qui est configurée pour être ma-
nipulée par un utilisateur et qui s’étend sensiblement
dans un plan longitudinal médian (P) du bol de col-
lecte de déchets (10), les organes de verrouillage
(25) étant disposés de part et d’autre de la partie de
préhension (220), et en ce que la poignée de pré-
hension (22) est montée articulée sur le bol de col-
lecte de déchets (10) par l’intermédiaire d’une liaison
pivot (23) qui définit un axe de pivotement (A23) au
voisinage d’une seule des extrémités de la poignée
de préhension (22).

2. Ensemble d’aspiration (1) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que la poignée de pré-
hension (22) est reliée mécaniquement aux organes
de verrouillage (25).
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3. Ensemble d’aspiration (1) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que la poignée de pré-
hension (22) comporte une partie d’articulation (221)
qui forme en partie la liaison pivot (23) et qui est
montée articulée sur le bol de collecte de déchets
(10) autour de l’axe de pivotement (A23).

4. Ensemble d’aspiration (1) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que la partie de préhen-
sion (220) s’étend sensiblement perpendiculaire-
ment à l’axe de pivotement (A23) de la poignée de
préhension (22).

5. Ensemble d’aspiration (1) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que les organes de ver-
rouillage (25) comportent deux bras de verrouillage
(250) s’étendant respectivement de part et d’autre
de la partie d’articulation (221).

6. Ensemble d’aspiration (1) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que les bras de ver-
rouillage (250) s’étendent transversalement à la par-
tie de préhension (220).

7. Ensemble d’aspiration (1) selon la revendication 5
ou 6, caractérisé en ce que les bras de verrouillage
(250) sont courbés et s’étendent autour du récipient
de collecte de déchets (11).

8. Ensemble d’aspiration (1) selon l’une quelconque
des revendications 5 à 7, caractérisé en ce que les
organes de verrouillage (25) comportent en outre
deux doigts d’accrochage (251) s’étendant chacun
depuis un bras de verrouillage (250) respectif.

9. Ensemble d’aspiration (1) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que les doigts d’accro-
chage (251) s’étendent à l’opposé de la partie de
préhension (220).

10. Ensemble d’aspiration (1) selon la revendication 8
ou 9, caractérisé en ce que chaque doigt d’accro-
chage (251) s’étend depuis une extrémité libre du
bras de verrouillage (250) respectif.

11. Ensemble d’aspiration (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le dispositif de séparation et de collecte de dé-
chets (8) comprend des moyens d’indexation prévus
sur la poignée de préhension (22) et configurés pour
coopérer avec des moyens d’indexation complé-
mentaires prévus sur le bol de collecte de déchets
(10) de manière à maintenir la poignée de préhen-
sion (22) dans la première position de poignée et/ou
dans la deuxième position de poignée.

12. Ensemble d’aspiration (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce

que, lorsque la poignée de préhension (22) occupe
la première position de poignée, la partie de préhen-
sion (220) est rétractée dans une cavité de réception
(24) prévue sur le bol de collecte de déchets (10),
et en ce que, lorsque la poignée de préhension (22)
occupe la deuxième position de poignée, la partie
de préhension (220) est en saillie par rapport à une
surface extérieure de bol (150) qui est prévue sur le
bol de collecte de déchets (10) et qui est accessible
depuis l’extérieur de l’ensemble d’aspiration (1).

13. Ensemble d’aspiration (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le bol de collecte de déchets (10) comporte une
paroi externe (15) qui est accessible depuis l’exté-
rieur de l’ensemble d’aspiration (1), la liaison pivot
(23) étant disposée entre le récipient de collecte de
déchets (11) et la paroi externe (15) du bol de col-
lecte de déchets (10).

14. Ensemble d’aspiration (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le dispositif de séparation et de collecte de dé-
chets (8) est de type cyclonique.

15. Ensemble d’aspiration (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que l’ensemble d’aspiration (1) comporte des pre-
mière et deuxième roues principales (29, 30) mon-
tées mobiles en rotation par rapport au boitier d’as-
pirateur (3), les organes de verrouillage (25) s’éten-
dant en partie entre le récipient de collecte de dé-
chets (11) et les première et deuxième roues princi-
pales (29, 30).
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